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LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAONE, 

VU la loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la pro- 
tection de l'environnement ; 

VU le décret N°77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée 
et notamment son article 18 ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret N°80-412 du 9 juin 1980 modifiant la nomenclature des installations classées 

VU l'arrêté préfectoral N°1 337 du 29 mai 1972 complèté par l'arrêté préfectoral N° 1562 
du 10 mai 1974 et l'arrêté préfectoral N°2 560 du 8 juin 1976 autorisant la société 
Jacques PARISOT à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT LOUP SUR SEMOUSE 
une usine de fabrique de meubles ; 

VU le récépissé de déclaration délivré en date du 15 avril 1976 à la société Jacques 
PARISOT pour son dépôt aérien de fuel lourd N°2 d'une capacité de 200 m3 défini dans 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
sous la rubrique N°253 D : 

VU le dossier technique établi par la société nouvelle des fabriques de meubles Jacques 
PARISOT transmis le 27 juillet 1981 à la direction interdépartementale de l'industrie : 

VU l'avis et les propositions de M. le directeur interdépartemental de l'industrie — 
régions de Bourgogne-Franche-Comté, inspecteur des installations classées en date du 
10 mars 1983 ; 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 30 juin 1983 ; 

l'exploitant entendu ; 

SUR proposition de M. le secrétaire général de la Haute-Saône 
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ilioss 1 présent arrêté maulent et remplacent celles 
Ctoral n°9 1337 et des arrêtés préfectoraux complémentaires 1562 qui sont abrogés. 

LES Horvolle dos Fabriques de Meubles Jacques PARISOT dont 
SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE (70800) est autorisée, sous réserve 

rrvation des dispositions contenues dans le présent arrêté, à 
ivités de la nomenclature des installations classées précisées 

à l'alinéa 1.3 présent article, dans 5on #tablissement situé sur le territoire 
e La Commune Je RAINT-LOUP-SUR=SEMOUSE e 

     

     
       

  

      

1e3 — L'établissement objet de la présente autorisation comporte les ins 
tons svont es activités visées dans 1a nomenclature des installations 

5 pour La nritection de l'environnement selon le tableau joint en annexe 1 A 
ATTÈES 

    

   

    

  

  

s dans l'établissement par le pétitionnaire, et qui, 
hien qie ne relevant e La nomenclature des installations classées, sont de 
nature Dar laur connexité où leur proximité à modifier les dangers ou Les incon— 
vénients srésentés oar leu installations classées de l'établissement, 

 



TITRE PREMIER 3 

REGLES S'APPLIQUANT 4 L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2.- Conditions générales de l'autorisation 

21 - Caractéristiques de l'établissement 

L'établissement objet de la présente autorisation a pour activité 
cation de meubles en bois. 

  

nrinuci: 

I] comprend : 

— dès stockages de bois et de panneaux de particules 

— des ateliers de travail mécanique du bois 

- des ateliers d'assemblage 

- des ateliers d'application de vernis 

— un groupe d'installations thermiques 

- des installations annexes comprenant : 

sin dépôt de gaz combustible 1iquéfié (propane) 

. un dépôt aérien de fuel lourd n° 2 

. des ateliers d'entretien et de maintenance divers. 

Toutes ces installations sont réparties de part ét d'autre de la RN 64 
de SAINT LOUP SUR SEMOUSE à MAGNONCOURT comme indiqué sur les plans au 1 1500 joints 
rm annexes 2 et 3 au présent arrêté. 

2e2 — Conformité aux plans ct données techniques 

Les installations doivent être disposées ct aménagées conformément 
aux plans et données teclmiques contems dans le dossier de la demande, en tout ce 
qu'ils ne sont pas contraires anx dispositions du présent arrêté. 

    

   

      

   

Tout projet de modification aprorter à ces installations doit avant 
réalisation, être porté pañ le pétitionnaire à la connaissance du Préfet, acccompn- 
gaé des fl£ments d'appréciation nécessaires. 

  

sont apnlicable 

  

+ l'instruction < 
relative anx rejets des ex 

tion de l'environnement, 

      

à te 

  

ions therniques 
ser l'énergie, 

Recherche 

on vie de 
   

    pbellition atmosphérique et d'éconc 

+ l'instruction n° 3055 où 21 Juin 1976 de Hi le Secrétaire d'Etat 
5 nnonent) relative au bn aes 

  

de La Vie À 

  

   

    

   

  

      

ziprès Au 
Jastall: 

Ministre de la Protection 
istraction cheminées dans 

  

de La Matures ot de l'Environr 

Te cas des installations faiittant   Douosi 

 



2.4 : Règlemencation des activités soumises à déclaration 

Les activités visées à l'alinéa 1.2 du présent arrêté et relevant 

du régime de la déclaration sont aoumises d'une part aux dispositions du 

présent arrêté, d'autre part, aux prescriptions générales relatives aux 

rubriques correspondantes de la nomenclature des installations classées, 

en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent 

arrêté, * 

Les prescriptions générales applicables en l'espèce sont annéxées 

au présent arrété. 

3,1 : Principes généraux 

Sont interdits tous déversementsa, écoulements, rejers, dépôts 

directs, ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, . 

de porter atteinte À la santé publique ainsi qu'à la conservation de la 

faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions &t 

réseaux d'assainissement, et au bon fonctionnemenc des installations 

d'épuration, de dégager en égoûc directement ou indirectement des ‘8az 

ou vapeurs toxiques ou inflammables. ‘ 

Par ailleurs, il ne peut être procédé À des déversements sur 

le sol ou dans Le sous-sol sans l'accord de l'inspecteur des instaila- 

tions classées qui peut prescrire une étude géologique préalable. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout 

déversement accidentel susceptible d'être à l'origine d'une pol- 

lution des eaux. . 

L'exploitant deit rechercher par tous les moyens possi- 

bles, et notamment À l'occasion des remplacements de matériel 

et de réfection des ateliers,à diminuer au maxiaum la consomma- 

tion d'eau de l'établiasement, et plus particulièrement en cé 

qui concerne les eaux d'origine souterraine. 

3.2 : Normes de rejets 

Les effluents rejetés par l'établissement directemest dans les 

eaux de surface de Façon pasesemmiwoexr occasionnelle doivent présenter 

les caractéristiques suivantes : 

- Normes instantanées 

5,5 & ph <8,5 MES # 30mg/ i 

E gg, 30°C DBO5 Se 4Omg/1 

: sur effluent brut non décanté 

Hydrocarbures 5 éng/1 pco < 120ng/1 

Norme T 90 207 gur effluent brut non décanté 

N (Kisldahl) 26 10 mx/1 

Ces dispositions concement uniquement les eaux pluviales issues de l'éta- 

blissement.



3°3 — Conditions de rejet 

Il n'existe aucun rejet d'eaux industrielles dans le milieu naturel e 

3.4 — Règles d'exploitation 

Un registre spécial sur lequel sont notés les incidents de fonction= 
nement des installations, les dispositions prises pour y remédier, les opérations 
d'entretien et de réparation des diverses installations est régulièrement tenu 
à jour et mis à la disposition de l‘'Inspecteur des Installations Classées. 

35 = Trensvasement de matières toxiques, corrosives ou polluantes 

Le transvasement de matières toxiques, corrosives ou polluantes à partir 
de véhicules citernes automobiles ou de wagons citernes doit être pratiqué sur 
une aire aménagée à cet effet, Cette aire doit comporter un sol étanche et doit 
être munie d'une rétention suffisante pour contenir tout déversement accidentel, 
L'émission de vapeurs toxiques ou corrosives à l'occasion des transvasements est 
interdite,



ARTICLE 4.- Prévention de la pollution atmosphérique 

4.1-Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz 

odoränts, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compro- 

mettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la 
conservation des constructions ou monuments au caractère des sites est interdite. 

4.2 - Normes de rejet 

La teneur en poussières pour chaque point de rejet ou batteries de 

cyclônes du réseau de dépoussiérage de l'usine ne devra pas dépasser 50 mg/Nm3. 

Le flux global des rejets en poussières ne devra pas être supérieur à 
10 kg/H.. 

4.3 —- Conditions de rejet 

Le cas échéant, les émissions gazeuses doivent être captées canalisées 
et respecter les principes fixées à l'alinéa 4.1 ci-dessus ; il en est en particulier 
ainsi de celles captées et canalisées en vertu des dispositions relatives à l'hygière 
et à la sécurité du travail. 

4.4 - Règles d'exploitation 

L'établissement doit être tenu dans un état de propreté satisfaisant. 
En particulier les pistes de circulation, l'intérieur des ateliers et des circuits 
d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à éviter les 
envols de produits ainsi que leur entraînement par les pluies dans le milieu 
naturel. 

4.5 - Analyses et mesures 

À la demande de l'inspecteur des installations classées, il peut être 

procédé à des prélèvements d'échantillons gazeux et à leur analyse..Les dépenses 

qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

Les prélèvements et analyses doivent être effectués par un organisme 

soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées. 

.6 —- Contrôles périodiques 

À la demande de l'inspecteur des installations classées, des. contrôles 

pondéraux des teneurs en poussières de l'air rejeté pour chacun des conduits 
d'évacuation définis par l'article 4.2, devront être effectués, conformément à la 
norme NFX 44 050. 

: Pour l'application de l'alinéa précédent, une mesure de contrôle sera 
exécutée dans le courant du ler semestre 1984 sur les cyclones numérotés 849, 460 
et 475. ” 

ARTICLE 5.- Prévention du bruit 

5.1. - Principes généraux 

L'imtallation doit être construite, équipée et exploitée de facon 

que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations suscep- 

tibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité.



+ 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 
relatives au bruit des installations relevant de la loi sur les installatione classées 
sont applicables. 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 
de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur notamment les 
engins de chantier homologués au titre du décret du I8 Avril 1969, 

22 : Normes 

Pour application de l'Instruction Ministérielle du 21 Juin 1976 sus 
visée et compte tenu de la situation de l'usine vis à vis du voisinage, la zone doit 
être scindée en deux parties : 

— une zone résidentielle urbaine 

- une zone résidentielle urbaine ou suburbaine avec quelques ateliers 
ou centres d'affaires ou avec routes à grande ciruclatione 

F. . Le niveau acoustique d'évaluation (Lr) mesuré en DB(A) suivant 1a 
norme $ 31010 ne doit pas dépasser, en limite de propriété, aux points définis sur le 
plan joint en annexe au présent arrêté. 

En_A 
les jours de semaine de % HWures à 20 Heures : 55 dB ) 
les jours de semaine de 92 Heures à 6 Heures : 45 as 
Les jours de semaine pour les périodes intermédiaire A) 50 aB (4) 
les dimanches et jours fériés : 50 424 a) ® 

+ 
« 

En B et C 

les jours de semaine de 7 Heures à 20 Heures : 60 dB 
les jours de semaine de 22 Heures à 6 Heures : #9 a(i 
les jours de semaineepour les périodes intermédiaires" 55 4B( a) 
les dimanches et jours fériés : 55 #B/ a) 

53 : Règles d'exploitation 

L'usage de tous appareils de commmication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, hants-parleurs, etc ss.) gênant pour le voisinage est interdit 
sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où æ signalement d'ine 
cidents graves ou d'accidentse 

54 : Mesures 

Des mesures, continues, périodiques ou occasionnelles peuvent être 
effectuées à la demande de l'Inspecteur des Installations Classées. Les frais en résule 
tant sont À la charge de l'exploitant. 

Les mesures doivent être faites par un organisme soumis à l'approbaë 

tion de l'inspecteur des Installations Classées, 

ARTICLE 6.— Elimination des déchets 

6.1 : Principes généraux 

Les déchets résultant de l'exploitation de l'établissement doivent 
être éliminés dans des conditions qui ne mettent pas en danger la santé de l'homme, 
qui n'exercent pas d'influences néfastes sur le sol, la flore, la faune, qui ne provo- 

quent pas de pollution de l'air ou des eaux, de bruit, d'odeurs, qui respectent les 

sites et pavsaaces. et, plus aénéralement. aui ne vortent pas atteinte à l'environnement,



, . , 
8 

6e2 — Contrôle de La production et de l'élimination des déchets. 
  

L'exploitant doit tenir à jour un registre sur lequel pour chaque 
grande catégorie de déchets sont portées : 

. les quantités produites au fur ct à mesure de leur apparition, 
- leur origine, 
°< leur nature, 

« leur destinations 

Ce registre est tenu, pendant un délai d'au moins deux ans à la dispo 
de l'Inspecteur des Installations Classées, ainsi que les pièces justificatives 
à l'article 644 

  

Une comminication trimestrielle de ces informations sera adressée à 
l'TInspectonr des Installations Classées, 

63 + Stockage temporaire des déchets 

Le stockage temporaire des décheth dans l'enceinte de l'établissement 
doit être fait dans des conditions que ne portent pas, ou ne risquent pas de porter atteinte à l'environnement, 

En particulier, les déchets toxiques ou polluants doivent être traités Ar Façon analogue aux matières premières de même nature en tout ce qui concerne Leur 
conditionnement et la protection contre les fuites accidentellese 

6e4 — Traitement et élimination des déchets 

L'exploitant est responsable du devenir des déchets jusqu'à 1eur élimi— nation dans des conditions propres à sauvegarder les intérêts visés à l'article 6,1 

Le traitement et l'élimination des déchets peuvent Être réalisés soit par l'exploitant, soit par une entreprise spécialisée ou un tiersa 

Dans le cas où l'exploitant procède lui-même à l'élimination, il doit obtenir, au préalable, l'accord de l'Inspeocteur des Installations Classées sur le procédé utilisé. 

Dans le cas où il est fait apnel À une entreprise spécialisée, celle-ci doit obtenir préalablement, l'agrément de l'Inspecteur des Installations Classées, IL appartient à l'exploitant de se faire délivrer Bar ladite entreprise, pour chaque lot de déchets toxiques ou polluants, un certificat de destruction ou toute autre pièce Justificative de l'élimination desdits déchets. 

ARTICLE 7e— Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

7e1 — Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir les risques d'in cendie et d'explosion,s Les moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être Atudiés avec un soin proportionné à la nature des conséquen ces de deux-cie 

La surveillance de l'atmosphère des locaux sera assurée à l'aide d'un explosivimètre portatif, 

7+2 — Règles d'aménagement 

. Les moyens de chauffage utilisés doivent être choisis de telle sorte qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendie propre à l'établissement. 

Lesinstallations électriques doivent être conçues et réalisées conformé- ment aux règles de l'art et satisfaire aux prescriptions du décret n° 52-1454 du 14 Novembre 1962 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements qui met tent en oeuvre des courants électriques «



9 

Les installations électriques doivent être contrôlées lors de leur mise en service, lors de toute modificaticn importante, puis tous Les ans par un 
vérificateur choisi par le chef de l'établissement sur la liste établie par le Ministre chargé du Travail pour les vérifications sur mise en demeure, 

Ces vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui doit être 
tenu, en permanence, à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées. 

7.3. — Matériel électrique 

Les installations électriques doivent être protégées contre l'action 
nuisible de l'eau, qu'elle se présente sous forme de condensation de ruisselle- 
ment ou de projection en jet. Les installations électriques seront conçues 
et réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses 
à l'action des poussières inertes ou inflammables et ä celle des agents 
corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

  

Sous réserve du cas particulier fixé à l'article 1001, l'établissement dans son ensemble est soumis aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 31 Hars 1980 portant réglementation des installations électriques, des établisse ments réglementés au titre de 1a législation des Installations Classées et susceptibles de présenter des risques d'explosione ‘



-40- 

2b 5 Dispostrits da lutte contre l'incendie 

.Ua véseau d'eau suÉÉisant doit pecmutcre l'alinunration d'un nombre 

de robinets, pocraux nocmaliués, vprincklers en rappore avec l’imparcancu i 

ec les risques présentés par l'installation. 

Les prises d'eau doivent être armées et faire l'objet d'essais tii- | 

wascriels. Las réasulcacs da ces essais sont conaignés dans un cahier prévu 

à cet offer. 

« 

Ceu inscaliacions doivent être complét£es par des excia 

judicieusement vxéparcis et appropriés aux risques. 

cteurs 

1.6 : Règles d'exploitacion 

Das consignes doivent prévoir 1 

. les incerdiccions de Ffuuer où da feux nus, l'enlèvement des 

folles poussières ou dus déchets susceptibles, do faciliter la propa” 

gation d'un incendia, 

« l'exécutiun des rondes de survaillancs, 

. le tunduita à tenir en cas de siniscre. 

. Pac ailleurs, toutes dispositions doivent êcre prises pour la 

fomw.rion du personnel susceptible d'intervenir sa cas de sinistre 8€ 

pour permettre una intervention rapide des équipes de secours. 

et. 

ARTICLE 8. Mesures d'information en cas d'incident grave ou d'accident 

En cas d'incident grave ou d'accident ret | Ê tant en jau l'inté- 
gris ds l'anvironnenent ou la sécurité des personnes Mare biaua 

CS oitant en avertit dans les cefllence délais, per les weyans 
grpropcile (téléphons, têlex, ...) l'Inspactour des Inetallation 

Il fournit à ce dernier, sous ‘ quinze jours, un rapp=re aux 
L origines at causes du phénomène, ses conséquences, les mnauzns 
prises pour y palliæet calles prises pour éviter qu'il ne se reproduise 
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TITRE SECOND 

REGLES S'APPLIQUANT À CERTAINES 

INSTALLATIONS OU ATELIERS PARTICULIERS 

ARTICLE 9.— Ateliers de stockage et de travail di bois 

3-1. Précautions contre les explosions et les incendies 

Je101e Règles de construction 

Sous réserve du cas particulier fixé à l'article 101.1 du présent arrêté, les ateliers de travail du bois s°ils ne sont pas isolés dans un bâtiment propre seront séparés des ateliers adjacents (bureaux, sanitaires, vernissage, séchage, dépôts de bois, dépôts et mélmge de liquides inflammables) par des éléments de construction présentant les caractéristiques de réaction et de résistances 

- paroïs coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes coupe-feu de degré 1/2 heure à fermeture. æmtomatiquis 

La couverture des ateliers de stockage et de travail du bois sero légères et incombust'ibless 

Des exutoires de fumées à fonctionnehent automatique seront placés 
en toiture. Ils devront couvrir au moins 3 % de la surfe protégées 

Jeto2e Prévention de la formation d'atmosphères explosives 

e La teneur en air, à l'intérieur de toutes les installations de 
transport de poussières et de copeaux de bois, devra être inférieu— 
re à 10 fois celle correspondant à La limite supérieure d'explo= 
sivité (LSÉ). Un facteur de sécurité de 3 pourra être admis à 
titre exceptionnel, sous réserve de l'accord de 1' Inspecteur des 
Installations Classées, 

+ Les éébits d'extraction des poussières de bois seront réalisés et 
susceptibles d'être réglés de telle sorte que la concentration 
maximale des poussières dans l'air soit toujours inférieure à 10 % 
de La plus petite limite d'explosivité (LeleE.) du mélange de pous- 
sièrese 

+ L'air épuré par les dispositifs filtrants (cyclones, cyclofiltres) 
sera rejeté directement à l'extérieure 

Jele3e Chauffage 

Le chauffage des locaux sera assuré par circulation d'eau chaude, 
d'air ou de vapeur. La température du fluide utilisé ne devra pas dépas- 
ser 150° Ce 

Jolede Matériel électrique 

Le matériel électrique sera installé et entretemn conformément aux 
dispositions de l'article 7,3 du présent arrêté. 

Toutes les parties métalliques et d'une façon générale, toutes les 
installations susceptibles d'être le siège de courants de circulation ( 

° (électrique ou électrostatique) seront mises à La terre,



12) 
SeleBe IL st interdit de fumer, d'apporter du feu sous une forme quelconque, 

d'introduire des articles de fumeur, cette interdiction doit être 
affichées 

  

Tout travail, n'entrant pas dans les opérations normales d'exploita= 
tion doit donner lieu à la délivrance d'un permis de travail, 

Ja — Prévention de la pollution atmosphérique 

Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières seront pourvus de moyens de traitement de ces émissionse 

Les émissions de poussières doivent être captées et dirigées vers un ou plusiorrs dispositifs de dépoussièragee 

L'efficacité du matériel de dépoussièrage doit permettre le respect des norme 5 de rejet fixées à l'article 4,2 du Présent arrêté. 

caractéristiques des conduits d'évacuation de l'air traité doivent tre conformes aux dispositions de l'Instruction Hinistérielle du 13 Août 1971 visée À l'article 2.3 du prâsent arrêtée 

  

La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre d'éviter les accumulations de poussières sur les structures et aux alentours. 

Les voics de circuletion nécessaires à l'exploitation seront entretenies 2 Façon à prévenir les émissions de poussières 

En aucun cas, poussières où déchets ne devront être brûlés en plein aire 

ARTICLE 10.- Ateliers d'application et de Séchage de vermis 
Les règles qui suivent s'appliquent à toutes les installations visées en annexe T au présent arrêté, sous les rubriques 405 et 406% 

101 = Précautions contre les explosions st les incendies 

10.11, Règles de constructions 

L'atelier Atapplication et de séchage de veinis' ou La zone de peine tare comprenant la cabine de vemmis et Le tunnel de séchage doit être séparé du reste des ateliers ct de l'extérieur par des cloisons ou murs de degré coupe-feu deux heures et conçus de façon À résister ai souffle d'une explosion. 

  

Les ouvertures dans ces mirs ou cloisons doivent être réduites au minimum compatible avec les règles de sécurité et Les nécessités d'exploitation, leur conception doit é'onposer À la projection du souffle et des projrctiles {notamment en faisant appel à un chican— nage) « 

S'il n'est pas possible de mmir Les murs où les cloisons de portes de degré coupe-feu deux heures, les ouvertures doivent être équipées de deux réseaux sprinkler alimentés indépendamment de part et d'autre de la paroi et placés en retrait de ltouvertures. 

La couverture des ateliers sera légère et incombustibles



10,72 
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Des exutoires de famées à o urc a‘tomatique, associés à des 
dispositifs de détection de fumées seront mis en place. Ils 
doivent couvrir au moins 3 # de 1a surface protégées 

      

Toutes les hottes et les conduits d'aspiration ou de refoulement 
seront en matériaux incombustibles ; s'ils traversent d'autres 
locaux, la résistance an feu de leur structure sera coupefe: de 
regré une heures 

Zone de protection atténuée 

Une zone de protection est délimitée autour de la cabine de 
vernis, de l'installation de dépotage de vernis, du tunnel de 
séchage et des dispositifs de ventilation de ces enceintes, 
gaines, d'évacuation comprises. Elle comprend le volume situé 
ne distance de deux mètres de ces dispositifs. 

pe
 

L'emprise au s01 de cette zone doit être matérialisée Par une 
lignée rouge continue. 

Les règles suivantes sont À observer à l'intérieur de cette ‘ : 

10,120. Installations électriques 

Le matériel électrique doit être d'un type utilisable dans 
les atmosphères explosives conforme aux normes NF € 23 515 à 
520 version Juin 1977, 

Le matériel d'éclairage de l'atelier doit Être situé hors 
de cette zone. 

L'éclairage artificiel de la cabine doit se faire par 
lampes extérieures étanches placées sous verre dormant armé, 

Les conducteurs électriques doivent être établis suivant 
les normes en vigueur, d'un type de sfireté protégeant coritre 
les agressions extérieures, et largement dimensionnés pour 
éviter tout court circuit et échauffemente 

Les installations doivent être périodiquement examinées 
et maintenues en bon état par un technicien compétent, Les 
rapports de contrôle sont tenus à la disposition de 1'Inspec= 
teur des Installations Classées, 

Un interrupteur général multipolaire est placé à l'exté— 
rieur de l'atelier, de façon à permettre en cas de danger ia 
mise hors tension de toutes les installationse 

1e 242. Mise à la terre 

Toutes les parties métalliques (hotte, conduits, objets à 
peindre...) ou susceptibles de générer de l'électricité stati 
que (courroie ...) doivent être reliées à une prise de terre 
efficace, c'est à dire présentant notamment une résistance 
inférieure à 20 5
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10,1.2.3. Ventilation 

Une ventilation efficace de l'atelier doit permet 

tre un renouvellement important de l'atmosphère suffi 

sant pour dissiper une éventuelle atmosphère explosive, 

10,124 Chauffage 

Aucun appareil ou conduite de dispositif de chauf- 

Fage ne doit être placé dans cette zone, 

10.1,2.5e Consignes 

Il est interdit d'y fumer, d'apporter du Feu sous 

une forme quelconque, d'introduire des articles de 
fumeur ; cette interdiction doit être affichées 

Tout travail, n'entrant pas dans les opérations 

normales d'exploitation doit donner lieu à La déli— 

vrance d'un permis de travail. 

On ne doit y déposer aucune matière combustible 

liquide ou solide en dehors d'une quantité de vernis 
qui est limitée à un volume au plus égal à 200 litres. 
Ce dépôt de vernis est placé sous une hotte efficace 

ment ventilées 

Ce volume est porté à 400 litres pour l'atelier 

d'application de vernis par rideau et rouleau (bâti 
ment n° 60). 

101.26, Véhicules 

. La circulation des véhicules et des chariots doit 
être limitée aux impératifs d'exploitation du disposi 
tif de vernis. Ils doivent être soit à moteur diesel 
de sûreté soit à air comprimé, soit à propulsion élec 

trique et de sûreté. 

10.1.3. Prescriptions spécifiques à l'intérieur des cabines de 
vernis, des tunnels de séchage et des dispositifs de ven 
tilations 

Le matéricl électrique doit être l'un des trois types 

suivants définis par les normes NF C 23 516, 518, 520 : 

- antidéflagrant, si en fonctionnement normal il 
ne se produit ni étincelle ni arc dans Le maté 
riel, 

- surpression interne, 

- sécurité intrinsèque 

10.1.4. Extraction des vapeurs de cabines et de tunnels 

Le débit d'axtraction des vapeurs doit être dimension 
né de telle sorte que la concentration en solvant de ltair 
soit toujours inférieure à 10 % (25% si le débit nécessai- 
re pour IOY était par trop considérable) de la plus petite 

limite inférieure d'explosivité des mélanges de solvants 

contenus dans le vermis (limite mesurée à la plus défavo— 

rable des températures d'utilisation).
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Cette disposition devra faire L'objet de contrôles fréquents 

à l'explosivimètre portatif. 

La mise en oeuvre d'un nouveau type de vemis doit être précédée 

d'une détermination de la LelsËse 

La cabine ot le tunnel doivent être en dépression par rapport 

à l'atelicre 

Le rejet de vapeur doit être fait après filtration. 

Le fonctionnement des pistolets d'application doit être asservi 
au fonctionnement correct de l'extraction avec la temporisation 
nécessaire pour assurer un balayage complete 

IL doit en être de même du fonctionnement du dispositif de chauf— 

Fage du tunnel de séchage. 

Dispositifs spécifiques de protection contre l'incendie a À 

La cabine et le tunnel doivent être protégées par un système 
d'extination automatique (à anhydride carbonique où à halons) 
asservis à des détecteurs de flammes. Son type doit être conforme 
aux règles établies par l'assemblée pleinière des sociétés contre 
l'incendie, 

Tunnel de séchage 

Il est construit en matériaux incombustibles, 

Sesparois intérieures sont lisses et accessibles de telle sorte 
que leur nettoyage soit faciles 

La température de la face extérieure ne doit pas dépasser 70°. 
Si les parois sont inifugées, les faces internes doivent être 
étanches aux gaz pour éviter toute accumulation dangereuse. 

Le tunnel doît être équipé de trappes d'expansion montées de 
Façon étanche ; un espace libre suffisant doit exister au droit 
de ces trappes ; les ouvertures aux extrémités ne peuvent pas 
être prises en compte dans Le calcaul de la surface nécessaires 

La présence du personnel est interdite dans l'enceinte pendant Le 
fonctionnement du Four,
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10.2 Prévention de la pollution atmosphérique 

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que 
les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier, ces vapeurs 
seront refoulées au dehors par une cheminée de hauteur convenable 
et disposée dans des conditions évitant toute incommodité pour le 
voisinagee 

En cas de besoin, un dispositif efficace de captation ou de 
désodorisation des gaz, vapeurs et poussières — tel quescolonne 
de lavage, appareil d'absorption, filtres, etc os pourra être 
exigé si, le voisinage est incommodé Par les odeurs ou par les 
poussières. 

L'exploitant aura recours au maximum à l'utilisation de pro duits de vernissage à haut extrait sec, afin de diminuer le flux des rejets atmosphériques par rapport À la consommatione 

Un bilan des rejets atmosphériques analogue à celui qui a été ! produit en 1981 établi pour chaque chaîne de vernissage sera adressé à l'Inspecteur des Installations Classées sur sa demande, ; la périodicité de l'établissement de ce bilan sera définie après réalisation sous un délai de deux mois d'une étude sur les possibilités d'accès rapide à l'information (par voie informatique par exemple). 

17.1 Règles générales d'analyse de la sécurité de l'installation 

"Sous 1 délai de 6: mois : une étude des dangers sera réalisée par l'exploitant et sous sa responsablité, sur la base du principe de la double défaillance : les accidents sus ceptibles d'affecter les installations ne Peuvent survenir..." 

Cette étude devra Comporter l'examen des accidents envisa- geables contre lesquels il est nécessaire de se prémunir (explo- sion, incendie...) elle doit préciser les enceintes et emplace ments où peuvent Être présentes des substances pouvant donner lieu à 1a formation d'une atmosphère explosible, Elle doit Pré ciser, au terme d'un inventaire exhaustif, les sources d'énergie (énergie chimique, mécanique, électrostatique, électrique...). 
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pouvant enflammer ou faire détoner le mélange explosible éven— 
tuellement constitué. Elle doit définir les mesures à prendre ou 
prises pour que les atmosphères régnant dans ces enceintes ou 
emplacements demeurent largement, en permanence, en dehors des 
zones d'explosivité des atmosphères qui y règnent ou qui sont 
susceptibles d'y Être présentes dans les conditions les plus 
défavorables de température, en fonction de la limite inférieure 
d'explosivité et de la limite supérieure d‘explosivité du mélange 
gazeux considéré ou du composé présentant les caractéristiques 
les plus défavorables sous l'angle de l'explosivités L'étude doit 
déterminer la marge de sécurité nécessaire, notamment vis à vis 
de ces critères, compte tenu de l'incertitude sur le balayage de 
ces enceintes ou emplacements et sur la ventilation. L'étude 
définit en outre deux types de zones de risques : 

— les zones de type I dans lesquelles peuvent apparaître des 
atmosphères explosibles de façon permanente ou semi-permanente, 
dans le cadre du fonctionnement normal des installationse 

- les zones de type II dans lequelles peuvent apparaître des at= 
mosphères explosibles de manière épisodique avec une faible 
Fréquence et sur une courte durée la définition de ces zones, 
sur la base de ces critères, doit être particulièrement SOÎMÉE « 

L'étude doit définir la nature des enceintes délimitmt les 
zones de type I ainsi que les agressions, notamment mécaniques, 
susceptibles d'affecter leur intégrité, 

Conformément aux dispositions de l'arrêté en date du 31 Mars 1980 de Monsieur le Ministre de l'Environnement et du Cadre de 
Vie portant réglementation des installations électriques des éta- blissements réglementés au titre de la législation sur les ins 
tallations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, cette étude doit préciser la nature du matériel élec trique utilisable dans chaque type de zone susmentionné ; en 
particulier, l'exploitant précisera le type de protection, tel qu'il est défini par la norme NF C 23 514 pour chaque zone défi 
nie ci-dessus. Elle précisera également le mode de protection des 
câbles électriques. 

L'étude doit envisager les états non permanents (débuts et 
fins de cycles) ainsi.que les mesures nécessaires pour qu'ils ne doment Das lieu à uno augmentation du niveau de risques, 

L'étude des dangers, dont Le contenu minimal vient d'être 
défini au présent article, sera mise à jour lors de toute modifi- cation des installations et (ou) de leur mode d'exploitation. 

oo . Sur la.-base des con clusions de l'étude des dangers, l'exploitant proposera à l'inse pecteur des installations classées les mesures techniques’ 
appropriées concourant à prévenir efficacement les risques d'ex= plosion et d'incendie ainsi qu'un échéancier de réalisation des travaux et eménagements appropriége ‘: ‘



  

vét 

  

                devront! e “répondre aux rég 

caractérist 

  

: = SL 

: 9,1 et 10,1 à l'exception de 
a Delele Et 10010100 

           4e cselie 
pr nan 1       
  rction 

  

TION 1e Loct1tations de comastion 

    

& soit 1e comt 

1 stlons 48 combust 

hi 20 Trio 1975 vis 

  

    

   

  

   

  

    

    
   

l'articie 2.3 du Séacnt à rite   

ites de contrôle prévues a tre de 

  

AUX vi 

1977 
Files soront souimi     

protection contre l'incendie 

    permettant d'intervenir en tou: 

de type Sprinkler.     dtoxtinction automatiq 

    13417 Un ci cteurs portatifs où sur roues efficaces pour 1 

Caux e 40 sraduire et conformes aux normes homologui#* 
(Fr _ NH) sera judicieusement réparti dans l'établissement 

  

13012, Les moyens de lutte contre l'incendie ot de secours devront être 

maintenus er bon état de services ct être vérifiés périodiquement.    

  13,13, Instruction du personnel 

Le personnel appelé à particiyer à la défense incendie sera 

entraîné, en cours d'exercic à ls mise en oeuvre des matériels 

i qu'à l'exécution des diverses tà- 
‘ations internese 

  

   
d'incendie et de secours a 

sur le plan J'opé      
5 ches 

    

commun avec les sapeurs 
rvenir en cas de sinistre, 

BCTA Un exercice annuel 

i SeepEti      

  

In exercice vacation di pe 

nine    13.1.4%4, Règlement de sé ité ct consignes 

13.141. Riglement général de sécurité 

Le règlement géni 

sonnel de L'État 
pinétrer.s 11 

1'établissemet 

plique à tout le pere 
qu'à toute personne admise à y 

comportoment à observer dans l'enceinte de 

traite 

   

      

  

varticulier, des conditions de 
ver en ce qui conceme les 

otiction individuelle € ” 
d'incendie Ce règicirent est 

    

          

       
     Ur NUS, du Dark du matériel 

La condo it en gas Afaccidmt 

remis à les mime 

  

      

  

qufaux personnes 
   

vises à travailler dans



1314424 

13e 10403 

13014404 

73 

Consignes générales de sécurité 

Les consignes générales de sécurité s'appliquent temporal 
rement ou en permanence, a: personnel chargé des opérations 

habituelles d'exploitation. 8lles visent à assurer la sécurité 

permanente des travailleurs et à la protection des installam 

tions, à prévenir les accidents et à en limiter les conséquences 
Elles spécifient les principes généraux de sécurité à suivre, 
concemant : 

— les modes opératoires d'exploitation ; 

- le matériel de protection collective où individuelle 
et son utilisation ; 

- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie. 

Elles énumèrent les opérations où manoeuvres qui doivent 
être exécutées avec une autorisation spéciale et qui font alors 

l'objet de consignes particulières. Elles sont tenues à la 

disposition du personnel intéressé, dans les locaux ou émplace- 

ments concemés. 

Consignes particulières de sécurité 

Les consignes particulières de sécurité s'appliquent au 
personnel chargé d'opérations particulières telles que : opé= 
rations d'entretien, réparations, travaux neufs ; interventions 
spéciales présentant un risque particulier. Elles complètent 
les consignes générales en tenant compte des conditiôns spécifi- 
ques se rapportant à une opération où à un travail bien bien 
défini (objet et nature, lieu, atmosphère ambiante, durée, ou 
tillage, étbiss.)s Elles visent notamment les opérations ou 
manoeuvres qui, ne pouvant être exécutées en sécurité qu'après 
réalisation de conditions particulières, nécessitant des autori— 
sations péciales. Ces autorisations feront l'objet d'instructions 
écrites précisant le travail à effectuer et les précautions à 

prendre pour assurer la sécurité du personnel et La protection 
du matériel pendant le temps où s'effectue le travail. Elles 
sont signées, pour accord, par le Chef de l'établissement ou par 
son préposé. Ces autorisations portent le nom des titulaires. 
Leur validité est limitée ; en particulier, ces autorisations 

peuvent être suspendues ou retirées si les mesures de protection 
prescrites ne sont pas respectées ou si un changement est inter- 

venu dans les conditions de travail. 

Ces consignes particulières sont remises, en tant que de 
besoin, au personnel des entreprises extérieures qui en donne 
décharge écrites 

Consignes d'incendie 

Des consignes générales seront établies et préciseront notam- 
ment : 

  

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

- la composition des équipes d'intervention, 

— la Fréquence des exercices, 

- 1es dispositions générales concernant l'entretien des 

moyens d'incendie et de secours, 

-.les modes de transmission et d'alerte, 

— les moyens d'appel de secours extérieurs et les per 

sonnes autorisées à lancer ces appels, 

— les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

_ l'orgmisation du contrôle des entrées et de la police 

intérieure en cas de sinistre.



La consigne concernant l'organisation de l'établissement en cas 

de sinistre devra prévoir, de façon précise, l'autorité chargée 

du commandement des opérations et le mode ainsi que les condi- 

tions de transmission de ce commandement à des autorités exté— 

ricures en cas de protocole d'aide passé avec Le Chef du 

Service Départemental d'Incendie et de Secourss 

En l'absence de signature d'un tel protocole, l'autorité dési- 

gmée reste seule responsable de la conduite à tenire 

Cette disnosition ne s'oppose pas aux conditions prévues par 

les plans ORSECe 

Des consignes spéciales donneront toutes directives pour des 
travaux des points particulierse 

13,14.5, Registre d'incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'in 
cendie ainsi que Les observations auxquelles ils peuvent avoir 
donné lieu sera consignée sur un registre d'incendie du modèle 

prescrit par l'article 28 du décret modifié du 10 Juillet 1913 
portant réglement d'administration publique pour l'exécution 
des dispositions du Livre II du Code du Travails 

Ce registre sera tenu à la disposition de l'Inspecteur des 

Installations Classées. 

iRTICLE 14,— lutte contre le bruit 

Dans le cas où Les normes fixées aux articles 4,9 et 5,2 du présent arrêté 

sont pas respectées, des travaux seront réalisés dans Le but de traiter les effluents et 
réduire les émissions sonores à La source. 
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TITRE TROISIEME 

DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF 

se ANNULATION ET DACHEANCE. 

  

La présoute autorisation cessera de porter effet, si l'étsblisesemait 
| + dans un délai de trois ans à compter de la notification dv 

on exploitation vient à Être interromous pendant deux 

sauf Le cas de force majeures      

  

#16 , PERMIS DE CONSDRUT RE. 
. 

La présente autorisation ne vaut pas pe rmis de construire ou d'oceur:- 

tion du domaiue putlic, 

   
; 17 en TRANSPERS DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D'EXPLOITANT. 

Tout trans£fers des installations visées à l'article 1er du présent ar 

rÊté sur un autre emplacement doit faire 1'objet, avant réalisation, d'une décle— 
retion a1 Préfet, et le cas échéant d'une nouvelle autorisation, 

   Dans le cas où l'établissement changerrit d'exploitant, le successeur 
dänit en faire déclaration au Préfet dans le mois de la prise de possession.   

ARTIGLE 18 .… CODE DU TRAVAIL. 

  

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux prescriptions édict 
ax Titre III, Livre II du Code du Travail, et par Les textes subséquents rr1 
à T'hygiène et à la sécurité du travail. L'Inspection du Travail est chargée dx: 

Itasvlicstion du présent article. 

Le    

  

ARTICLE 19 + SROIT 

  

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 20 ,— NOITPICATION ET PUBLICITE. 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptiune 

auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de-Pfaron vi 

sible en permanence dans l'établissement par les soins de l'exploitante 

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de La Commune sur le 

territoire duquel est installé l'établissement, et tenue à la disposition du pu 

blice Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions 

auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un 

mois à la porte de la Mairie par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant 

où les prescriptions imposées à l'exploitation de l'établissement peuvent flre or 

sultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du péti- 

tionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département,



ARTICLE 21.- Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône, le 

sous-préfet, commissaire-adjoint de l'arrondissement de LURE, le maire de 

SAINT LOUP SUR SEMOUSE, le directeur régional de l'industrie et de la recherche 

de la région Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui ie concerne, 

de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera faite à : 

M. le maire de SAINT LOUP SUR SEMOUSE (2 exemplaires) 

- M. le directeur régional de l'industrie et de la recherche (3 exem— 

plaires) 

-— M. le directeur départemental de l'équipement 

- M. le directeur départemental de l'agriculture 

- M. le directeur de la protection civile 

- Mme le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

- M. le directeur départemental du travail et de l'emploi 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours 

- M. le directeur des archives départementales. 

ÉOUR AMPLIATION, 
POUR LE PREFET ET PAR DELEGATION, 

L'ATTACHE, CHEF DE LA SECTION, 
FAIT À VESOUL LE, Ù 4 OCT. 1282 

: : LE PREFET, 
Guy MERRHEIM 

Marie-Blanche BERNARD
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quantité 

des 
matériaux 

stockés 
s: 
Arrêté 

préfectoral 
n° 

t 
4
1
-
4
6
 

— 
4
7
e
 

51 
= 

3 
3 

à 
l'intérieur 

de 
l
'
é
t
a
b
l
i
s
s
e
m
e
n
t
 

étant 
inférieure 

: 
2560 

du 
8 

Juin 
1976 

1 
56 

= 
60 

= 
62 

72 
3: 

s 
à
 

1000 
m3 

ou 
L
'
é
t
a
b
l
i
s
s
e
m
e
n
t
 

étant 
situé 

à 
plus 

de 
3: 

3 
3 

4 
100 

mètres 
de 

tout 
bâtiment 

habité 
ou 

occupé 
par 

3 
8 

3 
3 
d
e
s
 

tiers 
$ 

3 
8 

3 
‘ 

$ 

s 
3 

3 
8 

89 
1° 

3 
3
—
-
1
0
B
=
 

11 
18 

: 
A 

4 
Broyage, 

concascage, 
déchiquetage, 

ensachage, 
pul= 

: Installations 
connexes 

8 
2
0
m
 

2
1
m
 

2
4
e
 

25 
= 

3 
3 

vérisation, 
trituration, 

nettoyage, 
mêlange, 

t
a
x
i
 

s des 
ateliers 

de 
travail 

3 
26 

b 
= 

27 
= 

27 
b
i
s
e
s
 

t 
sage, 

b
l
u
t
a
g
e
,
 

é
p
l
u
c
h
a
g
e
 

ou 
d
é
c
o
r
t
i
s
a
t
i
o
n
 

de 
s
u
b
e
-
:
 

m
é
c
a
n
i
q
u
e
 

du 
bois 

8 
33 

34e 
38e 

39 
: 

3 
tances 

végétales, 
la 

puissance 
installée 

de 
l'en- 

: 
° 

1 
Dis 

= 
68 

— 
48 

— 
S
t
 

5 
s 

s
e
m
b
l
e
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m
a
c
h
i
n
e
s
 
c
o
n
c
o
u
r
a
n
t
 

au 
f
o
n
c
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t
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F
E
E
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# 

s 
de 

l'installation 
étant 

supérieure 
à 
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KW 
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3 

£ 
3 
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s
t
a
l
l
a
t
i
o
n
s
 

de 
c
o
m
b
u
s
t
i
o
n
 

c
a
p
a
b
l
e
s
 

de 
c
o
n
s
o
m
m
e
r
 

en 
une 

heure 
une 

q
u
a
n
t
i
t
é
 

de 
c
o
m
b
u
s
t
i
b
l
e
 

r
e
p
r
é
s
e
n
-
 

tant 
en 

p
o
u
v
o
i
r
 

c
a
l
o
r
i
f
i
q
u
e
 

i
n
f
é
r
i
e
u
r
,
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de 

8000 
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h
e
r
m
i
e
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c
o
m
p
o
r
t
a
n
t
 

des 
o
p
é
r
a
t
i
o
n
s
 

de 
p
o
l
y
m
é
r
i
s
a
t
i
o
n
 

a
b
s
o
l
u
e
 

de 
w
a
p
e
u
r
 

à 
15% 

C 
est 

s
u
p
é
r
i
e
u
r
e
 

à 
1013 

mil: 
libars 

- 
le 

gaz 
(propane) 

étant 
maintenu 

liquéfié 
: 

sous 
p
r
e
s
s
i
o
n
 

en 
r
é
s
e
r
v
o
i
r
 

fixe, 
la 

c
a
p
a
c
i
t
é
 
m
i
n
i
 

m
a
l
e
'
d
u
 

dépôt 
étant 

i
n
f
é
r
i
e
u
r
e
 

à 
50000 

kg 

Dépôt 
a
é
r
i
e
n
 

de 
fuel 

lourd 
n° 

2 
d'une 

c
a
p
a
c
i
t
é
 

de 
200 

m3 

Emploi 
de 

m
a
t
i
è
r
e
s
 

p
l
a
s
t
i
q
u
e
s
 

ou 
r
é
s
i
n
e
s
 

s
y
n
t
h
é
t
i
—
 

Dans 
tous 

les 
autres 

cas 
(procédé 

par 
balayage 

électronique) 

I
n
s
t
a
l
l
a
t
i
o
n
 

de 
c
o
m
p
r
e
s
s
i
o
n
 

d' 
air, 

la 
puissance 

a
b
s
o
r
b
é
e
 

étant 
s
u
p
é
r
i
e
u
r
e
 

à 
50 

Kÿ 
mais 

i
n
f
é
r
i
e
u
r
e
 

ou 
égale 

à 
500 

kw 

A
p
p
l
i
c
a
t
i
o
n
 

à 
froid 

de 
p
e
i
n
t
u
r
e
s
 

et 
de 

v
e
r
n
i
s
 

sur 
s
u
p
p
o
r
t
 

q
u
e
l
c
o
n
q
u
e
 

Les 
v
e
r
n
i
s
 

étant 
à 

base 
de 

l
i
q
u
i
d
e
s
 

i
n
f
l
a
m
m
a
b
l
e
s
 

de 
la 

1ère 
c
a
t
é
g
o
r
i
e
 

: 
. 

L
'
a
p
p
l
i
c
a
t
i
o
n
 

é
t
a
n
t
 

f
a
i
t
e
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p
u
l
v
é
r
i
s
a
t
i
o
n
 

et 
la 

q
u
a
n
t
i
t
é
 

de 
v
e
r
n
i
s
 

u
t
i
l
i
s
é
e
 

J
j
o
u
r
n
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l
l
e
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e
n
t
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o
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v
a
n
t
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x
c
e
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n
n
e
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d
é
p
a
s
s
e
r
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Ap 
s
u
p
p
o
r
t
 

q
u
e
l
c
o
n
q
u
e
 

Les 
vernis 

étant 
à 

base 
de 

liquides 
inflammables 

de 
la 

tère 
c
a
t
é
g
o
r
i
e
 

L
'
a
p
p
l
i
c
a
t
i
o
n
 

étant 
faite 

par 
tout 

procédé 
autre 

que 
la 

pulvérisation 
et 

le 
trempé 

(rideau 
et 

roue 
leau) 

— 
la 

quantité 
de 

vernis 
réunle 

mêne 
temporal 

r
e
m
e
n
t
 

dans 
l
'
a
t
e
l
i
e
r
 

étant 
s
u
p
é
r
i
e
u
r
e
 

à 
200 

l
i
t
r
e
s
 

noce to ee + en ve es #e ne 

t 
S
é
c
h
a
g
e
 

ou 
c
u
i
s
s
o
n
 

des 
v
e
r
n
i
s
 

ou 
p
e
i
n
t
u
r
e
s
 

a
p
p
l
i
s
 

4 
qués 

sur 
supports 

quelconques 
3: 

Les 
verxis 

où 
peintures 

étant 
à 

base 
de 

solvants 
+ 

ou 
de 

d
i
l
u
a
n
t
s
 

f
o
r
m
é
s
 

d
'
a
l
c
o
c
l
s
 

ou 
de 

l
i
q
u
i
d
e
s
 
i
n
 

t 
flanmables 

de 
la 

1ère 
catégorie 

3 
Le 

s
é
c
h
a
g
e
 

étant 
e
f
f
e
c
t
u
é
 

dans 
une 

e
n
c
e
i
n
t
e
 

dont 
# 

la 
t
e
m
p
é
r
a
t
u
r
e
 

a
m
b
i
a
n
t
e
 

ne 
d
é
p
a
s
s
e
 

Pas 
80° 

C. 
Le 

Chauffage 
étant 

assuré 
soit 

par 
c
i
r
c
u
l
a
t
i
o
n
 

d'eau 
3 

c
h
a
u
d
e
,
 

de 
v
a
p
e
u
r
 

d
'
e
a
u
 

ou 
d'air 

Chaud, 
soit 

par 
3 

r
a
y
o
n
n
e
m
e
n
t
 

i
n
f
r
a
 

rouge, 
soit 

par 
tout 

a
u
t
r
e
 

Pro 
: 

cédé 
p
r
é
s
e
n
t
a
n
t
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g
a
r
a
n
t
i
e
s
 
é
q
u
i
v
a
l
e
n
t
e
s
,
 

les 
1 

p
a
r
o
i
s
 
c
h
a
u
f
f
a
n
t
e
s
 

ne 
p
r
é
s
e
n
t
a
n
t
 

à 
l
'
i
n
t
é
r
i
e
u
r
 

de 
3 

l'enceinte, 
aucun 

point 
mu 

à 
une 

température 
s
u
p
é
 

+ 
rieure 

à 
150° 

C, 
sans 

foyer 
dans 

l'atelier 
: 
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p
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r
n
i
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